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« GÉRER MES BIENS  

IMMOBILIERS »  

SUR IMPOTS.GOUV.FR  
 

Profitez de la déclaration de vos 

revenus en ligne pour déclarer 

l’occupation de votre logement 
 

 

Si vous êtes propriétaire et si vous ne l’avez pas déjà fait, profitez de faire votre déclaration 

de revenus pour effectuer également votre déclaration d’occupation de votre logement à 

l’aide du nouveau service en ligne « Gérer mes biens immobiliers ». 

 

Vous êtes propriétaire d’un logement ? Le service en ligne « Gérer mes biens immobiliers » 

s’est enrichi pour vous permettre de déclarer les occupants de vos biens immobiliers affectés 

à l’habitation, avant le 1er juillet.  

 

En 2023, la taxe d’habitation sur les résidences principales est définitivement supprimée pour 

tous les contribuables.  

 

Attention : la taxe d’habitation reste toutefois due pour les autres locaux, notamment les 

résidences secondaires et les locaux vacants. 

 

Afin d’identifier les locaux qui doivent être imposés à ce titre, le législateur a mis en place une 

nouvelle formalité déclarative obligatoire à destination de l’ensemble des usagers 

propriétaires (personnes physiques et personnes morales).  

Ceux-ci devront, pour chacun de leurs locaux, indiquer à quel titre ils les occupent et, quand 

ils ne les occupent pas eux-mêmes, l'identité des occupants et la période d’occupation 

(situation au 1er janvier 2023). 

Afin de permettre la déclaration d’occupation, le service en ligne « Gérer mes biens 

immobiliers » est mis à disposition des usagers propriétaires depuis le 18 janvier 2023. Il est 

accessible à partir de leur espace sécurisé d’impots.gouv.fr. Pour faciliter cette nouvelle 

démarche déclarative, les données d’occupation connues de l’administration fiscale sont 

pré‑affichées. 
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Cette formalité déclarative est indépendante de la déclaration de revenus. Toutefois, afin 

d’attirer l’attention des propriétaires, des messages d’information leur rappelleront cette 

obligation à plusieurs étapes de leur parcours déclaratif. En fin de parcours, un lien leur sera 

présenté pour leur permettre d’effectuer leur déclaration d’occupation après avoir validé leur 

déclaration de revenus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



34 

 

 

 

Les contribuables ont jusqu’au 30 juin 2023 pour le faire. Par la suite, seul un changement de 

situation nécessitera une nouvelle déclaration.  

Au plan national, ce sont 34 millions de propriétaires qui sont concernés par cette nouvelle 

déclaration, pour 71,4 millions de locaux. 

Pour rappel, que vous soyez un particulier, un professionnel ou une collectivité locale, avec le 

service « Gérer mes biens immobiliers » vous pouvez avoir une vision de l’ensemble de vos 

biens bâtis situés en France ainsi que leurs caractéristiques, comme l’adresse et le descriptif du 

local, la nature du local, les lots de copropriété… 

Le service permet également au propriétaire qui fait des travaux dans son logement 

(agrandissement, piscine...) de déclarer en une seule fois tous les éléments nécessaires à la 

déclaration foncière et à la liquidation des taxes d’urbanisme. Les données sont pré-remplies, 

le parcours est adapté à la situation de l’usager qui bénéficie ainsi d’un accompagnement 
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personnalisé en recevant des notifications tout au long des travaux, depuis la validation de son 

autorisation d’urbanisme jusqu’à l’achèvement de la construction et le dépôt de sa déclaration.  

 

N'attendez pas, profitez de votre connexion à votre espace particulier sur impots.gouv.fr à 

l'occasion de la déclaration de vos revenus pour déclarer la situation d’occupation de vos 

logements d'habitation.  

 

Bon à savoir : si les informations concernant votre bien contenues dans GMBI sont incomplètes 

ou erronées, elles peuvent faire l’objet d’une demande de mise à jour auprès de 

l’administration fiscale via votre messagerie sécurisée dans votre espace particulier dans 

impots.gouv.fr, en choisissant le thème « J’ai une question sur le descriptif de mon bien 

immobilier ». 

 

 

 

Cette démarche est toutefois indépendante de la déclaration d’occupation elle-même, qui 

peut donc être validée sans attendre la mise à jour du descriptif de votre bien. 

En cas de question sur cette démarche, vous pouvez consulter la documentation disponible 

sur le site impots.gouv.fr > Gérer mes biens immobiliers, ou appeler le n° 0 809 401 401 (prix 

d'un appel local). 

  

https://www.impots.gouv.fr/actualite/gerer-mes-biens-immobiliers-un-nouveau-service-en-ligne-pour-les-usagers-proprietaires-1

